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Le respect d’autrui est une valeur 
fondamentale de notre République. À 

-
met les règles de la vie commune et 
veille à leur respect.

La lutte contre toutes les formes 
de discrimination et contre le har-
cèlement sont des priorités. Le G7 
Éducation, présidé par la France, qui 
s’est tenu le 4 juillet, a abouti à l’adop-
tion d’un texte qui a placé la lutte 
contre le harcèlement comme enjeu 
international.

Plus de 600 personnels 
formés 

En 2018, dans l’académie de Strasbourg, près 
-

miers, professeurs, CPE, personnels de direc-
tion) ont été formés à la détection et à la ges-
tion des situations de harcèlement par les 
2 référentes académiques et les 3 référentes 
départementales, ainsi que l’Équipe mobile de 
sécurité (EMS).

Parmi ces personnels formés :
-

ment à l’accompagnement des situations de 
cyberharcèlement, et 45 cadres y ont été sen-
sibilisés à l’occasion des formations acadé-
miques à la gestion des crises.

conseillers principaux d’éducation (CPE) et as-

formation « harcèlement et cyberharcèle-
ment » pour aider les établissements au dé-
ploiement des groupes d’élèves « ambassa-
deurs contre le harcèlement » dans les 
collèges et les lycées.

Création d’un 
protocole spécifique 
d’accompagnement des 
victimes

Durant l’année scolaire 2017/2018, l’académie 
de Strasbourg a mis en place un protocole 

-
cèlement, d’accompagnement des victimes et 
de traitement disciplinaire et judiciaire des si-
tuations.
Un numéro national mis à disposition des fa-
milles ou des élèves eux-mêmes : le 3020.

 L’Ecole  
du respect d’autrui :

 l’académie de Strasbourg 
pleinement mobilisée 

contre le harcèlement 
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13 000 élèves 
sensibilisés chaque 
année

Chaque année, les établissements scolaires 
de l’académie de Strasbourg élaborent et par-
ticipent à de nombreux évènement de sensibi-
lisation à la lutte contre le harcèlement. Parmi 
ces actions :

Un hackathon contre le cyberharcèlement
Le 8 novembre 2018, l’académie de Strasbourg 
a organisé, en parallèle des académies de 
Nancy-Metz et Reims, le premier hackathon 
sur le cyberharcèlement, en partenariat avec 
l’atelier Canopé de Strasbourg et le réseau Ca-
nopé Grand-Est. 

À cette occasion, 35 élèves de 4 établisse-
ments (dont 3 en éducation prioritaire) ont 
planché une journée entière sur la meilleure 

-
tour au collège, ils sont à leur tour devenus 
« ambassadeurs contre le harcèlement » et 
leurs travaux ont été mis à disposition des éta-
blissements.

vidéos pour le concours 2019 « Non Au Harcè-
lement ». Les 9 prix académiques seront remis 
le 16 septembre prochain. L’ensemble des pro-
ductions lauréates seront mises à la disposi-
tion des établissements pour préparer la jour-
née de mobilisation du 7 novembre 2019 et les 
actions de prévention tout au long de l’année.


